
 

 

 

COMMUNAUTÉ DE PROPRIÉTAIRES 
"PERLA BLANCA III" 

Peñíscola, le 31 mars 2025 

Chers propriétaires, 

Nous joignons à la présente communication une copie du procès-verbal 
rédigé par l'ancien administrateur et transcrit dans le registre des procès-
verbaux. Le Président a exprimé son désaccord quant à sa rédaction et refuse 
de le signer dans le registre ; néanmoins, il vous est transmis pour votre 
information. Par ailleurs, le Président a publié sur le site web le procès-verbal 
accompagné de ses observations. 

Nous profitons de cette occasion pour vous informer que le prélèvement 
correspondant au premier trimestre de 2025 sera effectué le 10 avril prochain. 
Nous vous rappelons que les prélèvements trimestriels sont généralement 
effectués aux dates suivantes : premier trimestre le 1er mars, deuxième 
trimestre le 1er juin, troisième trimestre le 1er septembre et quatrième trimestre 
le 1er décembre. 

De plus, nous informons les propriétaires effectuant les paiements 
directement que les montants et le numéro de compte restent inchangés. 

Nous recommandons vivement, afin d’éviter tout retard de paiement, d’opter 
pour le prélèvement automatique. Pour cela, il vous suffit de transmettre vos 
coordonnées bancaires à l’administration afin que les prélèvements soient 
effectués aux dates prévues. 

Concernant la résolution des infiltrations et d’autres sujets en attente au sein 
de la communauté, le Président et le conseil d’administration poursuivent leur 
travail. Toutes les informations sur cette question ainsi que d’autres sujets 
importants de la communauté sont disponibles sur le site web de la 
communauté. 

Nous restons à votre disposition pour toute question. 

Cordialement. 

Marta Ferrer 
Acta 2, S.L.  Administración de Fincas  
Peñíscola  


